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1. CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE   
 

Présentation du territoire desservi 
 
Le service est géré au niveau communal. 
 
Les compétences liées au service : 
 � Collecte   � Traitement  � Transport 
 
Descriptif du territoire desservi : Commune d’Ammertzwiller  
 

Mode de gestion du service 
 
Le service est exploité en régie  sans contrat de prestation de service. 
 

Estimation de la population desservie par un réseau  de collecte des eaux 
usées (unitaire ou séparatif) 

 
Le service public d'assainissement collectif dessert 387 habitants  (population INSEE 2014). 
 

Nombre d'abonnements 
 
Abonnés domestiques :  153 pour 2014 
Abonnés non domestiques : néant 
 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l'agence de l'eau au titre de 
la pollution de l'eau d'origine domestique en application de l'article L. 213-10-3 du code de 
l'environnement. 
 

Nombre d'autorisations de déversements d'effluents d'établissements 
industriels au réseau de collecte des eaux usées 

 
Nombre d'autorisations :  néant 
 
Nombre d'autorisation de déversement d'eaux usées non domestiques signés par la 
collectivité responsable du service de collecte des eaux usées en application et 
conformément aux dispositions de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. 
 

Linéaire de réseaux de collecte (hors branchement)  
 
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d'assainissement est de 2.4 
kilomètres en réseau unitaire  et de 520 mètres en réseau séparatif . 
 
Ouvrages permettant le déversement d’effluents. 
 

Ouvrage d'épuration des eaux usées 
 
Type de traitement : lagunes   
Année de construction : 1983 
Capacité d'épuration : Nombre d'équivalents habitants 300 
Autorisation de rejet : Néant  
Quantité de boues : 5.09 TMS (Tonnes de matières sèches) 
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2. TARIFICATION DE L'ASSAINISSEMENT ET RECETTES DU SERVICE 
 

Modalité de tarification 
 
Les tarifs applicables durant l'exercice sont les suivants : 
 Rémunération du service 1er janvier de l'exercice 
Part de la collectivité   
Frais d'accès au 
service (facultatif) / 2 000,00 € 

Taxes redevances  0.45€/m3 
Part fixe  15.00€/semestre 
 Redevance pour moderni-

sation des réseaux de col-
lecte (€/m3) 

0.274 €/m3€ 

 
Le service n'est pas  assujetti à la TVA (l'assujettissement à la TVA est volontaire.  
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l'exercice sont 
les suivantes : 
 - Délibération du 17/02/2014 effective à compter du 18/02/2014 fixant les tarifs du 
service de l’assainissement collectif. 
 - Délibération du 21/02/2013 effective à compter du 22/02/2013 fixant les tarifs du 
service de l’assainissement collectif. 
 - Délibération du 04/04/2012 effective à compter du 05/04/2012 fixant les tarifs du 
service de l’assainissement collectif. 
 - Délibération du 17/02/2011 effective à compter du 18/02/2011 fixant les tarifs du 
service de l’assainissement collectif. 
  
 

Facture d'assainissement type 
 
Les composantes de la facture d'assainissement d'un ménage de référence (120m3) sont les 
suivantes : 
 

Collectivité Délégataire
Taxes et 

redevances
Exemple

1er janvier de
l'exercice
Part collectivité
* dont montant
proportionnel au
volume
* montant non
proportionnel (%)

Part délégataire
1er janvier de
l'année de
présentation du
rapport
Part collectivité
* dont montant
proportionnel au
volume
* montant non
proportionnel (%)

Part délégataire sans objet  
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Pour chaque élément ayant évolué depuis l'exercice précédent, il faut présenter les 
éléments explicatifs : 
 
Néant 

 
Recettes  

 
 Année 20 14 
Facturation du service de l'assainissement aux abonnés 0.45€/m3 

+15.00€/semestre 
Autres prestations auprès des abonnés 2 000€ (PRE) 
Subventions / 
Primes pour épuration de l'Agence de l'Eau 1 500€ 
 
 

3. FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 

Montants financiers 
 

Au cours du dernier exercice budgétaire, la collectivité a procédé à l’aménagement du fonds 
de la lagune n°1 ainsi qu’à un branchement particul ier. Financement assuré exclusivement 
par le Budget annexe assainissement. 
 

Etat de la dette du service 
 
L'état de la dette au 31 décembre est néant. 
 

Amortissement 
 
Montant de l'amortissement : 3 875.37 € 
 

Présentation des projets à l'étude en vue d'amélior er la qualité du service à 
l'usager et les performances environnementales du s ervice et montants 
prévisionnels des travaux. 

 
Néant 
 

Présentation des programmes pluriannuels de travaux  adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercic e. 

 
Néant 
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4. INDICATEURS DE PERFORMANCE 

 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 

 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux est de 10 %. 
Avec Ln le linéaire de réseau remplacé l’année n, il se calcule de la façon suivante pour 
l’année n : 
Tr = ((Ln+Ln-1+Ln-2+Ln-3+Ln-4)/5)/(linéaire de réseau de desserte) 
 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne annuelle du linéaire de 
réseaux (hors linéaires de branchement) renouvelés au cours des cinq dernières années par 
la longueur de réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacés à 
l’identique ou renforcés ainsi que les sections réhabilitées. 
 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des ea ux usées 
 
Nombre d’abonnés desservis (un abonné avec plusieurs points de rejet sera comptabilisé 
une fois seulement) : le service d’assainissement collectif dessert 153 abonnés. 
 
Nombre potentiels d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif (déterminé à 
partir du document de zonage de l’assainissement collectif) : le service d’assainissement 
comprend 153 abonnés potentiels. 
 
Le taux de desserte est de 100 % (Ratio Nombre d’abonnés desservis/Nombre potentiel 
d’abonnés) 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale d es réseaux de collecte 
des eaux usées 

 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 50%. 
 
La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 
 
Partie A : Plan des réseaux : 15 points 
10 points  : existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées 
5 points  : définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux 
 
Partie B : Inventaire des réseaux : 30 points 
10 points  : Existence d’un inventaire des réseaux. La procédure de mise à jour. 
De 1 à 5 points  : Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour 
la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont 
renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé 
lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95% du 
linéaire total des réseaux. 
De 0 à 15 points : L’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la date ou la période de 
pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié (50%) du linéaire total des 
réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque 
fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est 
accordé lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 
95% du linéaire total des réseaux. 
 
Partie C : Informations complémentaires sur les élé ments constitutifs du réseau et les 
interventions sur le réseau : 75 points 
10 points  : Le plan des réseaux comporte une information géographique précisant l’altimétrie des 
canalisations, la moitié au moins du linéaire total des réseaux étant renseignée. 
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De 1 à 5 points  : Lorsque les informations disponibles sur l’altimétrie des canalisations sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque 
fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est 
accordé lorsque les informations sur l’altimétrie des canalisations sont rassemblées pour au moins 
95% du linéaire total des réseaux. 
10 points  : Localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvement, postes de 
refoulement, déversoirs, …) 
10 points  : Existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. 
 
Nota : en l’absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée. 
 
10 points  : Le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de branchements pour chaque tronçon du 
réseau (nombre de branchements entre deux regards de visite) ; (seuls les services ayant la mission  
collecte sont concernés par cette item) 
10 points  : L’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur chaque tronçon 
de réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement,…) 
10 points  : Mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et d’auscultation du réseau, un 
document rendant compte de sa réalisation. Y sont mentionnés les dates des inspections de l’état 
des réseaux, notamment par caméra, et les réparations ou travaux effectuées à leur suite. 
10 points  : Mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans. 
 
Règles de calcul :  
Les 30 points d’inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans 
de réseaux (partie A) sont acquis. 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l’ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A+B) sont acquis. 
 

Conformité de la collecte des effluents 
 
La collecte des effluents est  conforme (cet indicateur s’obtient auprès des services de police 
de l’eau). 
 
 
 

Conformité des équipements des stations d’épuration  
 
Les équipements sont  conformes (cet indicateur s’obtient auprès des services de police de 
l’eau). 
 

Conformité de la performance des ouvrages d’épurati on  
 
La performance des ouvrages est  conforme (cet indicateur s’obtient auprès des services de 
police de l’eau). 
 

Taux des boues issues des ouvrages d’épuration évac uées selon les filières 
conformes à la réglementation 

 
Pour chaque station d’épuration : 

a. Tonnes de Matières Sèches totales admises par filière conforme / TMS totales 
des boues évacuées X 100 : 

5.09/5.09 X 100 = 100% 
i. Filière n° 1 : valorisation agricole , compostage, incinération,… 

1. conformité de la filière : Oui /Non 
2. Tonnage de Matières Sèches évacuées dans l’année : 5.09 
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ii. Filière n° 2 : sans objet   
1. conformité de la filière : Oui/Non 
2. Tonnage de Matières Sèches évacuées dans l’année 

 
 

5. DOMAINE DE L’EAU 
 

Abandons de créances ou versements à un fond de sol idarité 
 
Le service n’a pas reçu de demande d’abandon de créance au cours et l’exercice et aucune 
somme n’a été abandonnée ni versée à un fond de solidarité. 
 

Opérations de coopération décentralisée (cf  L1115- 1-1 du CGCT) 
 
Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats 
mixtes chargés des services publics de distribution d'eau potable et d'assainissement 
peuvent, dans la limite de 1 % des ressources qui sont affectées aux budgets de ces 
services, mener des actions de coopération avec les collectivités territoriales étrangères et 
leurs groupements, dans le cadre des conventions prévues à l'article L. 1115-1, des actions 
d'aide d'urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi que des actions de 
solidarité internationale dans les domaines de l'eau et de l'assainissement. 
 
Sans objet 
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NOTE D INFORMATION DE L AGENCE DE L EAU RHIN-MEUSE 
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